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Commission des Statuts et Règlements et Contrôle des 

Mutations 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N° 34 

 

Réunion restreinte du : jeudi 05 mars 2020 

 

SENIORS 

 

LETTRE 

 

MACCABI SARCELLES (547630) 

La Commission, 

Pris connaissance de la nouvelle correspondance en date du 01/03/2020 de MACCABI SARCELLES 

sollicitant une dérogation pour que les licences des joueurs IZRAELEWICZ Mickael et LEVI Gad, 

enregistrées le 20/02/2020, ne comportent pas de cachet « restriction de participation - article 152.4 », 

Considérant que MACCABI SARCELLES compte à ce jour 31 licenciés Seniors et Vétérans et 1 U18 

pour une seule équipe engagée en CDM / D1, 

Considérant que la notion de « joker médical » invoqué par le club n’existe pas dans les RG de la FFF, 

Par ces motifs, dit ne pouvoir accéder à la demande de MACCABI SARCELLES. 

 

FEUILLES DE MATCHES 

 

SENIORS – R1/A 

21444466 – AS CHATOU 1 / ES COLOMBIENNE FOOT 1 du 01/02/2020 

La Commission, 

Informe l’AS CHATOU d’une demande d’évocation de l’ES COLOMBIENNE FOOT sur la participation 

du joueur n°8, non inscrit sur la feuille de match 

Demande à l’AS CHATOU de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020 

Demande à l’arbitre, M. HAMOUDA Majdi, un rapport circonstancié sur les faits mentionnés. 

 

SENIORS – R2/D 
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21447331 – FC OZOIR 77.1 / FC VERSAILLES 78. 2 du 23/02/2020 

Courrier en date du 24/02/2020 du FC OZOIR 77 dans lequel le club confirme les réserves d’avant 

match sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs composant l’équipe du FC 

VERSAILLES 78. 2, susceptible d’avoir participé à la dernière rencontre officielle avec l’équipe 

supérieure de leur club, cette dernière ne disputant pas de match officiel le jour même ou le lendemain,  

La Commission, 

Jugeant en première instance,  

Considérant qu’aucune réserve d’avant-match ne figure sur la FMI, 

Considérant que la Direction des Services informatiques de la F.F.F., interrogé par le service licences 

de la Ligue, indique qu’aucun bug n’est à signaler lors de la rencontre en objet en ce qui concerne la 

FMI,  

Considérant que si l’arbitre de la rencontre indique dans son courrier du 24/02/2020 que des réserves 

ont été formulées avant la rencontre en présence des deux capitaines, force est de constater qu’il n’est 

pas en mesure d’en donner la teneur,  

Par ces motifs, 

Dit qu’il y a lieu de transformer la lettre de confirmation des réserves en réclamation, 

Demande au FC VERSAILLES 78 de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 

11 mars 2020 

 

 

SENIORS – R2/D 

21447345 – AS POISSY 2 / FC OZOIR 77.1 du 01/03/2020 

1) Réserves du FC OZOIR 77 sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs composant 

l’équipe de l’AS POISSY 2, susceptible d’avoir participé à la dernière rencontre officielle avec l’équipe 

supérieure de leur club, cette dernière ne disputant pas de match officiel le jour même ou le lendemain,  

2) Réserves du FC OZOIR 77 sur la participation et la qualification du joueur HADDADOU Sabri, titulaire 

d’une licence frappée du cachet mutation, alors que l’AS POISSY est en 3ème année d’infraction vis-à-

vis du Statut de l’Arbitrage et ne peut aligner aucun joueur muté cette saison, 

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

En ce qui concerne le pont n°1 :  

Considérant que l’équipe 1 Seniors de l’AS POISSY ne disputait pas de rencontre officielle le 

01/03/2020 ou le lendemain,  

Considérant que le dernier match officiel de l’équipe supérieure s’est déroulé le 22/02/2020 et l’a 

opposée au FC GOBELINS pour le compte du National 2,  

Considérant, après vérification, qu’aucun des joueurs figurant sur la feuille de match en rubrique n’a 

participé à la rencontre de l’équipe supérieure du 22/02/2020,  

Dit les réserves non fondées, 

En ce qui concerne le point n°2 : 

Considérant que le joueur HADDADOU Sabri est titulaire d’une licence « M » 2019/2020 enregistrée le 

15/07/2019, dispensée du cachet mutation (article 117. f des RG de la FFF), 

Dit les réserves non fondées, 

 

Par ces motifs, confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

SENIORS – R3/B 

21447608 – FC EVRY 1 / FC RUEIL MALMAISON 1 du 01/03/2020 

La Commission,  

Informe le FC EVRY d’une réclamation formulée par le FC RUEIL MALMAISON sur la participation et 

la qualification des joueurs MEHENNAOUI Yassim, BERREBI Yohan, KANTE Zoumana et SISSOKO 

Moussa, susceptible d’être mutés hors période alors que le règlement limite le nombre de mutés hors 

période à 2, 
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Demande au FC EVRY de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020 

 

SENIORS – R3/D 

21447865 – US TORCY P.V.M. 2 / FC GOUSSAINVILLE 1 du 23/02/2020 

Réclamation du FC GOUSSAINVILLE sur : 

1) la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs de l’US TORCY P.V.M., susceptible 

d’avoir participé les 25 ou 26/01/2020 à un match officiel avec une équipe supérieure ou inférieure à 

cette date, notamment les joueurs CAMARA Moussa, DIALLO Simbara et WANGU Ronald qui ont joué 

avec l’équipe supérieure en N3 le 25/01/2020 contre le FC NOISY LE GRAND, 

2) la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs de l’US TORCY P.V.M., susceptible 

d’avoir participé avec l’équipe supérieure les 25 et 26/01/2020, 08 et 09/02/2020 et 15 et 16/02/2020, 

qui ne joue pas de match officiel le jour même ou le lendemain, notamment les joueurs GASSAMA 

Oumar et DIALLO Simbara qui ont participé à la rencontre de l’équipe supérieure en N3 le 15/02/2020 

contre le PARIS FC 2, 

La Commission,  

Pris connaissance de la réclamation pour la dire recevable en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Agissant sur les fondements de l’art. 187.1 des RG de la FFF,  

Considérant que l’US TORCY P.V.M. a fourni ses observations dans les délais impartis, 

En ce qui concerne le point n°1 : 

Considérant que le match en rubrique est un match remis du 26/01/2020, 

Rappelle les dispositions prévues à l’article 20.2 du RSG de la LPIFF :  

Dans son alinéa 1 : « Un match remis est une rencontre qui, pour une cause quelconque, notamment 

d’intempéries, n’a pas eu de commencement d’exécution à la date à laquelle il était prévu qu’elle se 

déroule. » 

Dans son alinéa 2 : « Un match à jouer est une rencontre dont il est prévu qu’elle se déroule à une date 

fixée au calendrier. »  

Dans son alinéa 3 : « Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou 

qui a eu son résultat ultérieurement annulé par décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit 

jouée à nouveau dans son intégralité.  

Dans ce cas uniquement, ne peuvent prendre part à la rencontre que les joueurs qualifiés à la 

date prévue pour le premier match. » 

Considérant au vu de ce qui précède que les joueurs de l’US TORCY P.V.M. ayant participé à la 

rencontre de N3 du 25/01/2020 contre le FC NOISY LE GRAND pouvaient participer à la rencontre en 

rubrique, 

Dit la réclamation irrecevable, 

En ce qui concerne le point n°2 : 

Considérant que l’équipe 1 Seniors de l’US TORCY P.V.M. ne disputait pas de rencontre officielle le 

23/02/2020 ou le lendemain,  

Considérant que le dernier match officiel de l’équipe supérieure s’est déroulé le 15/02/2020 et l’a 

opposée au PARIS FC pour le compte du National 3,  

Considérant, après vérification, qu’aucun des joueurs figurant sur la feuille de match en rubrique n’a 

participé à la rencontre de l’équipe supérieure du 15/02/2020,  

Par ces motifs, dit la réclamation non fondée, 

 

La Commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

SENIORS CDM – R2/A 

21448664 – ABEILLE RUEIL 5 / AM.S ERMONT 5 du 01/03/2020 
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La Commission, 

Informe l’ABEILLE RUEIL d’une demande d’évocation de l’AM.S ERMONT sur la participation et la 

qualification du joueur HADJAM Mohamed, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’ABEILLE RUEIL de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

mars 2020. 

 

SENIORS CDM – R3/A 

21448928 – VIROFLAY AM. FOOT 5 / FC BEYNES 5 du 01/03/2020 

La Commission, 

Informe l’AM VIROFLAY d’une demande d’évocation du FC BEYNES sur la participation et la 

qualification du joueur OLIVIER Timothée, au motif que sa licence a été supprimée par la CRSRCM du 

06/02/2020 et que le joueur susnommé fait l’objet d’un dossier mis en instruction par la CRD lors de sa 

réunion du 13/02/2020, 

Demande à l’AM VIROFLAY de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

mars 2020. 

 

ANCIENS – R1 

21449849 – ESP. AULNAYSIENNE 11 / ES STAINS 11 du 02/02/2020 

La Commission, 

Informe l’ES STAINS d’une demande d’évocation de l’ESP. AULNAYSIENNE sur la participation et la 

qualification du joueur n°10 de l’ES STAINS, inscrit sur la feuille de match sous le nom de BEZIOUEN 

Djamel, pour suspicion de fraude sur identité, 

Convoque pour sa réunion du jeudi 12 mars 2020 à 16h30 :  

- M. GONZALEZ GOMEZ Juan Miguel, arbitre, 

Pour l’ES STAINS :  

- M. BEZIOUEN Djamel, joueur, 

- M. BARKOUKI Nasreddine, capitaine, 

- M. TAILLEPIERRE Jean Yves, arbitre assistant, 

- M. KHERFELLAH Mustapha, dirigeant, 

- M. BENIRACHID Mohammed, dirigeant, 

- M. GUIR Said, dirigeant, 

Pour l’ESP. AULNAYSIENNE : 

- M. CHEBAB Walid, arbitre assistant, 

- M. MONTEIRO Jean, délégué, 

- M. DOUMBIA Brehima, capitaine, 

- M. BARADJI Mahamadou, joueur, 

 

Tous munis d’une pièce officielle d’identité, 

Présences indispensables. 

 

SENIORS ENTREPRISE/CRITERIUM DU SAMEDI – R1  

21444355 – BRETONS PARIS 8 / ACS OUTRE MER 8 du 29/02/2020  

Réserves de l’ACS OUTRE MER sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs de 

BRETONS PARIS,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que pour être recevables, les réserves doivent être motivées au sens de l’article 142 des 

RG de la FFF,  

Considérant que les réserves de l’ACS OUTRE MER sont insuffisamment motivées,  

Par ces motifs, les dit irrecevables en la forme,  

Considérant que dans son courrier de confirmation des réserves, l’ACS OUTRE MER met en cause la 

qualification et la participation des joueurs COLELAT Alexis, DABADIE Vincent et ROLLAND Pierre 
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Antoine, de BRETONS PARIS susceptibles d’être frappés du cachet Mutation hors période, alors que 

le règlement en autorise que 2, 

Dit qu’il y lieu de transformer ce courrier de confirmation des réserves en réclamation, 

Demande à BRETONS PARIS de fournir, pour le mercredi 11 mars 2020, ses observations 

éventuelles. 

 

SENIORS ENTREPRISE/CRITERIUM DU SAMEDI – R3/B  

21875204 – ATSCAF PARIS 2 / ASPTT CERGY PONTOISE 2 du 29/02/2020  

La Commission, 

Informe l’ATSCAF PARIS d’une demande d’évocation de l’ASPTT CERGY PONTOISE sur la 

participation et la qualification du joueur DEBABI Amir, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’ATSCAF PARIS de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

mars 2020. 

 

SENIORS ENTREPRISE/CRITERIUM DU SAMEDI – R3/C  

21875296 – AS COMMERCANTS MASSY 1  / AEROPORT CDG 2 du 29/02/2020  

Réserves de l’AS COMMERCANTS MASSY sur la participation et la qualification de l’ensemble des 

joueurs composant l’équipe de l’AEROPORT CDG 2, susceptible d’avoir participé à la dernière 

rencontre officielle avec l’équipe supérieure de leur club, cette dernière ne disputant pas de match 

officiel le jour même ou le lendemain,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que le match de l’équipe 1 des Seniors d’AEROPORT CDG prévu le 29/02/2020 à 15h 

(même horaire que le match en rubrique) ne s’est pas disputé en raison de la fermeture des installations 

par le gardien du stade, 

Considérant que dans les observations d’après match, signées par les capitaines des 2 équipes, il est 

indiqué que les 2 équipes étaient présentes, 

Considérant que même si le match de l’équipe 1 ne s’est pas joué, une feuille de match a bien été 

rédigée et notamment la composition des 2 équipes, 

Considérant de ce fait que l’article 7.9 du RSG de la LPIFF ne peut être appliqué, 

 

Par ces motifs, rejette les réserves comme non fondées et confirme le résultat acquis sur le 

terrain.  

 

SENIORS FEMININES – R1.F 

21461657 – COSMO TAVERNY 1 / FC OSNY 1 du 22/02/2020 

La Commission, 

Informe le FC OSNY d’une demande d’évocation du COSMO TAVERNY sur la participation et la 

qualification de la joueuse PEREIRA GASPAR Herminia, susceptible d’être suspendue, 

Demande au FC OSNY de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020. 

 

SENIORS FEMININES – R1.F 

21461623 – FC OSNY 1 / ES SEIZIEME 1 du 29/02/2020 

La Commission, 

Informe le FC OSNY d’une demande d’évocation de l’ES SEIZIEME sur la participation et la qualification 

de la joueuse PEREIRA GASPAR Herminia, susceptible d’être suspendue, 

Demande au FC OSNY de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020. 

 

SENIORS FEMININES – R3. F/A 

21461362 – RC JOINVILLE 1 / VGA ST MAUR F. FEMININ 3 du 29/02/2020 
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Réserves du RC JOINVILLE sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueuses 

composant l’équipe de la VGA ST MAUR F. FEMININ 3, susceptible d’avoir participé à la dernière 

rencontre officielle avec l’une des équipes supérieures de leur club, celles-ci ne disputant pas de match 

officiel le jour même ou le lendemain,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que l’équipe 1 des Seniors Féminines de la VGA ST MAUR F. FEMININ a disputé une 

rencontre officielle le 01/03/2020 contre l’US ST MALO en championnat D2 Féminine, 

Considérant que le match prévu pour l’équipe 2 des Seniors Féminines de la VGA ST MAUR F. 

FEMININ le 29/02/2020 à 16h00 contre la JA DRANCY pour le compte du Championnat R1 FEMININES 

ne s’est pas disputé en raison du terrain impraticable constaté par l’arbitre du match, 

Considérant que même si ce match ne s’est pas joué, une feuille de match a bien été rédigée et 

notamment la composition des 2 équipes, 

Considérant de ce fait que l’article 7.9 du RSG de la LPIFF ne peut être appliqué, 

 

Par ces motifs, rejette les réserves comme non fondées et confirme le résultat acquis sur le 

terrain.  

 

SENIORS FUTSAL – R2/B 

21461937 – ACCS FC PARIS 92. 2  / LA TOILE 1 du 15/02/2020 

Courrier en date du 17/02/2020 du club LA TOILE confirmant les réserves d’avant match, 

La Commission, 

Jugeant en 1ère instance, 

Considérant qu’aucune réserve d’avant-match ne figure sur la FMI, 

Considérant que la Direction des Services informatiques de la F.F.F., interrogé par le service licences 

de la Ligue, indique qu’aucun bug n’est à signaler lors de la rencontre en objet en ce qui concerne la 

FMI,  

Considérant que si l’arbitre de la rencontre indique dans son courrier du 17/02/2020 que des réserves 

ont été formulées avant la rencontre en présence des deux capitaines, force est de constater qu’il n’est 

pas en mesure d’en donner la teneur,  

Considérant que le courrier de confirmation des réserves de LA TOILE n’apporte pas plus d’éléments 

sur le ou les griefs reprochés au club de l’ACCS FC PARIS 92 de sorte que la Commission ne peut 

transformer ce courrier de confirmation des réserves en réclamation d’après-match, 

Par ces motifs, 

Dit ne pas pouvoir statuer sur la demande de LA TOILE. 

 

SENIORS FUTSAL – R3/A 

21462297 – FC CROSNE 1 / CRETEIL PALAIS FUTSAL 1 du 23/02/2020 

Evocation de la CRSRCM sur la participation du joueur n°18, du FC CROSNE, non inscrit sur la feuille 

de match, 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que le FC CROSNE a fourni ses observations dans les délais impartis, indiquant qu’un 

contrôle visuel des licences a été effectué avant le match par l’arbitre sans que celui-ci remarque 

l’absence du n°18, 

Considérant après vérification auprès de l’arbitre sur la base des données Foot2000 que le joueur qui 

a participé à la rencontre sous le n°18 du FC CROSNE sans être inscrit sur la feuille de match se nomme 

MEJRI Addam, 

Considérant les dispositions de l’article 128 des RG de la FFF selon lesquelles : « Est considérée 

comme officiel d’une rencontre, toute personne licenciée agissant en qualité d’arbitres ou de délégué, 

désignée par les instances du football. En cas d’absence d’officiel désigné, toute personne licenciée 

d’un club agissant en qualité d’arbitres, est également considérée comme tel. Pour l’appréciation des 
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faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les instances pour la 

rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve 

contraire. »  

Rappelle au FC CROSNE qu’il résulte de l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. que le 

jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis 

valide cette composition, étant entendu que les informations validées engagent la responsabilité de 

chacun des clubs concernés,  

Considérant qu’il n’est pas contesté que le joueur MEJRI Addam, du FC CROSNE, ne figure pas sur la 

feuille de match, qui a été signée par le capitaine de son équipe avant et après la rencontre et sur 

laquelle ne figure aucune observation sur les faits relatés,  

Considérant que le joueur MEJRI Addam a participé à la rencontre en rubrique sans être inscrit sur la 

feuille de match, 

Considérant que la responsabilité du FC CROSNE est ainsi engagée, et ce, même si l’infraction 

commise n’était pas intentionnelle, aucun élément d’intentionnalité n’étant en effet requis pour 

sanctionner les clubs d’un match perdu par pénalité en application des dispositions prévues aux articles 

139 à 170,  

Par ces motifs, 

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité au FC CROSNE (- 1 point, 0 but) pour 

en confirmer le gain à CRETEIL PALAIS FUTSAL (3 points, 6 buts),  

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

Transmet la présente décision à la CRD pour l’avertissement infligé au capitaine du FC CROSNE, 

JUDAIQUE David à la place du joueur MEJRI Addam. 

 

SENIORS FUTSAL – R3/A 

21462307 – B2M FUTSAL 2 / CA VITRY 1 du 29/02/2020 

La Commission, 

Informe B2M FUTSAL d’une demande d’évocation du CA VITRY sur la participation et la qualification 

du joueur KONATE Mahamadou, susceptible d’être suspendu, 

Demande à B2M FUTSAL de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020. 

 

 

JEUNES 

 

AFFAIRES 

 

N° 312 – U10 / U10F / U9F – CISSOKHO Nana, FOFANA Oumou, HAMROUNI Amine, KANDA 

Armaane et KANDA Aryan 

ESPOIRS19 (560302)  

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 21/02/2020 du Docteur AMAZAN Philippe selon 

laquelle il indique avoir bien examiné le joueur HAMROUNI Amine le 28/09/2019 mais qu’il s’agit d’un 

faux certificat médical pour les joueurs CISSOKHO Nana et FOFANA Oumou, 

Considérant que le Docteur ABERGEL Moche indique avoir bien examiné les joueurs KANDA Armaane 

et KANDA Aryan, 

Considérant que le club ESPOIRS19, dans courrier du 19/02/2020, reconnaît les faits cités supra, 

Par ce motif, accorde la licence « A » 2019/2020 aux joueurs KANDA Armaane, KANDA Aryan et 

HAMROUNI Amine mais refuse les licences pour les joueurs CISSOKHO Nana et FOFANA Oumou. 
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Transmet le dossier à la CRD pour suite éventuelle à donner. 

 

N° 323  – U16 – ITETEGBE Alex 

SFC NEUILLY SUR MARNE (508884) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 04/03/2020 du FC ANTILLAIS PARIS 19ème  selon 

laquelle le joueur ITETEGBE Alex reste redevable de 30 € sur la cotisation 2019/2020 d’un montant de 

250 €, 

Par ce motif, dit que le joueur susnommé doit se mettre en règle avec son ancien club. 

 

N° 324 – U17 – KEROUCH Yacine 

FC DRAVEIL (512035) 

La Commission, 

Considérant que l’AS CHOISY LE ROI n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 

27/02/2020, 

Par ce motif, dit que le FC DRAVEIL peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour 

le joueur KEROUCH Yacine. 

 

N° 326 – U18 – RODRIGUES TAVARES Enzo 

ES COLOMBIENNE FOOT (550596) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 28/02/2020 du FC ARGENTEUIL, selon laquelle le 

joueur RODRIGUES TAVARES Enzo est redevable de la somme de 200 € au titre de la cotisation 

2019/2020, 

Par ce motif, dit que le joueur susnommé doit se mettre en règle avec son ancien club. 

 

N° 327 – U16 – ZOPANI Archange 

CO ULIS (528671) 

La Commission, 

Considérant que l’ES TRAPPES n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 27/02/2020, 

Par ce motif, dit que le CO ULIS peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour le 

joueur ZOPANI Archange. 

 

N° 330 – U1 – DRABO Mohamed 

FC BOURGET (500150) 

La Commission, 

Pris connaissance du dossier de demande de licence du joueur DRABO Mohamed en faveur du FC 

BOURGET, 

Considérant qu’il ne respecte pas les dispositions de l’article 19.2.a de la FIFA, la Sous-Commission du 

Statut du joueur de la FIFA ayant clairement établi que déléguer l’autorité parentale ou confier la garde 

de l’enfant à un tiers (acte de Kafala compris) entrainerait un rejet de toute demande formulée au titre 

de cette exception. Seul le cas où l’autorité parentale est déléguée lorsque le joueur est orphelin de 

père ou de mère est autorisé par la FIFA.  

Par ces motifs, refuse la licence 2019/2020 du joueur DRABO Mohamed en faveur du FC BOURGET. 

 

N° 331 – U12 – JAHOUACH Adam 

SC EPINAY SUR ORGE (522564) 

La Commission, 

Considérant que le club quitté, US RUNGIS, a donné son accord informatiquement le 28/02/2020, 

Dit que cet accord vaut levée d’opposition, 

Par ces motifs, accorde la licence « M » 2019/2020 au joueur JAHOUACH Adam en faveur du SC 

EPINAY SUR ORGE. 

 

N° 332 – U17/U18 – KONATE Sidy et ZEMOULI Billal 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2019/2020 

 

Commission des Statuts et  Règlements et  du Contrôle des Mutat ions Page 9 

CA VITRY (500004) 

La Commission,  

Pris connaissance de la correspondance en date du 05/03/2020 du CA VITRY selon laquelle le club 

renonce à recruter les joueurs KONATE Sidy et ZEMOULI Billal 

Par ce motif, dit les demandes de licence « M » 2019/2020 caduques, les joueurs KONATE Sidy et 

ZEMOULI Billal pouvant opter pour le club de leur choix.   

 

FEUILLES DE MATCHES 

 

U18 – R2/B 

21451953 – ES NANTERRE 1 / US TORCY P.V.M. 2 du 26/01/2020 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 24/02/2020 du Service Juridique de la FFF faisant 

suite à une demande d’information formulée par l’US TORCY P.V.M. concernant la purge d’une sanction 

infligée à son joueur SARR Ismael, 

Fait évocation sur la participation du joueur SARR Ismael à la rencontre en rubrique, celui-ci étant 

susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’US TORCY P.V.M. de fournir, pour le mercredi 11 mars 2020, ses éventuelles 

observations. 

 

U18 – R2/B 

21451958 – US TORCY P.V.M. 2 / CSM GENNEVILLIERS 1 du 02/02/2020 

La Commission, 

Informe l’US TORCY P.V.M. d’une demande d’évocation du CSM GENNEVILLIERS sur la participation 

et la qualification du joueur SARR Ismael, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’US TORCY P.V.M. de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 

mars 2020. 

 

U16 – R1 

21452619 – US CRETEIL LUSITANOS 1 / AS MEUDON 1 du 02/02/2020 

La Commission, 

Informe l’US CRETEIL LUSITANOS d’une demande d’évocation de l’AS MEUDON sur la participation 

et la qualification du joueur ABDELLAOUI Hamza, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’US CRETEIL LUSITANOS de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le 

mercredi 11 mars 2020. 

 

U16 – R3/C 

21453288 – FC MONTROUGE 92.2  / FC LILAS 1 du 01/03/2020 

Réserves du FC LILAS sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs composant 

l’équipe du FC MONTROUGE 92. 2, susceptible d’avoir participé à la dernière rencontre officielle avec 

l’équipe supérieure de leur club, cette dernière ne disputant pas de match officiel le jour même ou le 

lendemain,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que l’équipe supérieure des U16 du FC MONTROUGE 92 ne disputait pas de rencontre 

officielle le 01/03/2020 ou le lendemain,  

Considérant que le dernier match officiel de l’équipe supérieure s’est déroulé le 22/02/2020 et l’a 

opposée à BREST STADE pour le compte du CN U17,  

Considérant, après vérification, qu’aucun joueur figurant sur la feuille de match en rubrique n’a participé 

à la rencontre de l’équipe supérieure du 22/02/2020,  

Dit que le FC MONTROUGE 92 n’est en infraction avec les dispositions de l’article 7.9 du RSG, 
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Par ces motifs, rejette les réserves comme non fondées et confirme le résultat acquis sur le 

terrain. 

 

U16 – R3/D 

21453417 – ES VIRY CHATILLON 1 / CO ULIS 1 du 01/03/2020 

La Commission, 

Informe le CO ULIS d’une demande d’évocation de l’ES VIRY CHATILLON sur la participation et la 

qualification des joueurs  GUERRIB Mathis et POPOTTE Kency, susceptibles d’être suspendus, 

Demande au CO ULIS de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 11 mars 

2020. 

 

U18F – Phase 2 – Poule A/Elite 

22208571 – VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC 1 / ET. FC BOBIGNY 1 du 29/02/2020 

Réserves de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC sur la qualification et la participation des joueuses 

MESSAAD Marwa, BARDEZ Maud, BASEYILA BUNSANA Eden et RACHEDI Isra, de l’ET.FC 

BOBIGNY, au motif qu’elles sont interdites de surclassement,  

La Commission,  

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  

Jugeant en première instance,  

Considérant que les joueuses suivantes sont titulaires d’une licence 2019/2020 en faveur de l’ET. FC 

BOBIGNY :  

- MESSAAD Marwa U15F enregistrée le 09/09/2019, surclassement autorisé (art.73.1 des RG de la 

FFF),  

- BARDEZ Maud U15F enregistrée le 17/09/2019, surclassement autorisé (art.73.1 des RG de la 

FFF),  

- BASEYILA BUNSANA Eden U15F enregistrée le 12/10/2019, surclassement autorisé (art.73.1 des 

RG de la FFF),  

- RACHEDI Isra U15F enregistrée le 23/09/2019, surclassement autorisé (art.73.1 des RG de la FFF),  

Considérant les dispositions de l’article 7 du règlement du championnat Féminin U18 de la LPIFF 

selon lesquelles :  

« Cette épreuve est ouverte aux joueuses licenciées « Libre » U18 F, U17 F et U16 F.  

Les joueuses licenciées « Libre » U15 F peuvent, dans la limite de trois (3) inscrites sur la feuille de 

match, participer à cette épreuve, sauf s’il leur est interdit de pratiquer dans les compétitions de 

catégorie d’âge supérieure à celle de leur licence. »   

Considérant, au vu de ce qui précède, que l’ET. FC BOBIGNY est en infraction avec les dispositions 

de l’article suscité, ayant inscrit 4 joueuses U15 F sur la feuille de match, 

Par ces motifs, dit les réserves fondées et donne match perdu par pénalité à l’ET.FC BOBIGNY (-1 

point, 0 but) pour en reporter le gain à VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC (3 points, 0 but), 

 

. DEBIT : 43,50 € ET. FC BOBIGNY  

. CREDIT : 43,50 € VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

TOURNOIS 

  

LE MEE SPORTS (525582) 

Tournoi International U7, U9, U11, U13 des 30 et 31 mai 2020 

Tournoi homologué. 

Transmis au Comité pour suite à donner. 
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ES CESSON VERT ST DENIS (520102) 

Tournoi U8, U9 des 13/06/2020 et 14/09/2020 

La Commission, 

Demande à l’ES CESSON VERT ST DENIS de préciser : 

- le nombre de matches prévus par journée, 

- la durée des matches 

- les moyens de secours et de sécurité mis en place  

 

Prochaine réunion le jeudi 12 mars 2020 

 

 

 


